
ANNEXE 1 

Dispositions relatives à la transmission de la copie de sauvegarde 

 

Au titre de l’article R. 2132-11 du code de la commande publique, les candidats peuvent 

adresser une copie de sauvegarde dans les délais impartis pour la remise des 

candidatures ou des offres sur un support physique électronique (Ex. clé USB). 

La copie de sauvegarde ne peut être ouverte que dans les cas prévus à l'article 2 de 
l’arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la 
consultation et de la copie de sauvegarde. 

Elle est ouverte dans les cas suivants : 
- lorsqu'un programme informatique malveillant (ou « virus ») est détecté dans les 
candidatures ou les offres transmises par voie électronique. La trace de cette malveillance 
est conservée ; 
- lorsqu'une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors 
délais ou n'a pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de 
l'offre électronique ait commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des 
offres. 

Cette copie de sauvegarde doit être placée dans un pli cacheté comportant les mentions 
suivantes : 

Nom de la société - SIRET 

COPIE DE SAUVEGARDE POUR : 

BNT - REFONTE DE LA SUPERVISION DE LA BOUCLE ENERGIE 

Projet n°: 2020-ESID TLN-0983 

NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS 

Lorsque l’acheteur public ouvre la copie de sauvegarde, le document reçu par voie 
électronique ne doit pas être utilisé : la copie de sauvegarde se substitue au document 
initial. Elle devient la candidature – ou l’offre – principale, qui se substitue complètement 
au document arrivé hors délai ou qui n’a pu être ouvert. 

Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans la copie de sauvegarde, 
celle-ci est écartée par l’acheteur.  

La copie de sauvegarde sera remise contre récépissé ou par transporteur avant la dates 
et heure limite de remise des offres à l’adresse géographique suivante : 

Service d'Infrastructure de la Défense - Etablissement de Toulon – Service achats 
infrastructure– Allée Amiral BAUDIN – (située dans l’enceinte de la base navale de 
Toulon). Les jours ouvrables de 8h à 12h et de 13h30à 17h, sauf le vendredi de 8h à 
11h30 

ATTENTION : Une demande d’accès dans la base doit être demandée au moins cinq 
jours ouvrables à l’avance au : 

o téléphone : 04 22 42 73 47 ou 04 22 42 33 62, 
o mail : esid-toulon-sai.secretaire.fct@intradef.gouv.fr. 

L’accès des étrangers est soumis à des délais étendus à faire préciser aux numéros ci-
avant. 
 
Si la copie de sauvegarde est envoyée par la poste, elle devra être adressée par pli 
recommandé avec avis de réception postal à l’adresse ci-dessous et parvenir avant ces 
mêmes date et heure limites de remise des plis : 

BCRM de Toulon – ESID Toulon - BP N° 71 - 83 800  Toulon Cedex 9 

Les copies qui seraient transmises ou déposées après les dates et heures limites de 
réception des plis seront renvoyées à leurs auteurs. 
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